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Programme de recyclage des moniteurs SST 
 
 
 
Formation continue  
 
La validation des cartes des 
moniteurs SST s’effectue à l’issue 
d’une session de recyclage 
obligatoire tous les 3 ans. 
 
La formation est dispensée au 
minimum par un instructeur SST. 
 
 
Durée 
 
Au minimum 3 jours (21 heures). 
Les CRAM/CGSS ou les entreprises 
et les organismes habilités à former 
et à recycler les moniteurs SST 
peuvent si elles le souhaitent 
répartir la durée de ce recyclage sur 
3 ans à raison d’une journée par an 
ou 2 jours tous les 2 ans. 
 
Les formateurs qui sont à la fois  
moniteur SST et formateur de PSC1 
(PAE3) dans une même structure 
(association nationale agréée ou 
organisme habilité) ET qui sont 
inscrits sur leur liste d’aptitude de 
formateur PAE3, telle que définie 
dans l’arrêté du 24 mai 2000, sont 
autorisés à ne suivre qu’une  
formation continue moniteur SST 
d’une durée (minimum) d’une 
journée (6 heures) à la condition 
qu’ils suivent annuellement une 
formation continue PAE3.  
Si la structure le souhaite, elle peut  
répartir la durée de cette formation 
continue sur 3 ans à raison de 2 
heures par an ou 3 heures tous les 
2 ans. 
 
 
 
 

Nombre de participants  
 
6 minimum, 12 maximum pour un 
instructeur. 
 
 

 
Contenu 
 
Mise en commun des 
expériences et des problèmes 
liés à la formation des SST. 
 
 
Actualisation des connaissances : 
 
■  la réglementation, 
■  le contenu du programme SST, 
■  l’évaluation des SST 
■  les procédures administratives. 
 
 
Aspects pédagogiques : 
 
■  la pédagogie spécifique à 
l’enseignement du  SST, 
■  les situations d’accident du 
travail simulées, 
■  les outils pédagogiques, 
■  utilisation des outils 
pédagogiques. 
 
 

 
 

Méthodes pédagogiques  : 
 
Les méthodes pédagogiques 
préconisées sont des méthodes 
actives. 
 
A partir des attentes des 
stagiaires, recensées soit à partir 
de questionnaires soit à partir du 
tour de table préalable, des 
groupes de travail peuvent être 
mis en place pour proposer des 
éléments de réponse aux 
attentes exprimées. Des mises 
en commun des productions des 
groupes de travail peuvent avoir 
lieu en fonction de la nature de la 
spécificité des sujets traités. 
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